
 

 
 

JOURNEE D’ETUDE  
 
 

« La Conscience Politique face à la vie 
 de la personne humaine» 

 
 

Proposée par le CFJD 
Centre Français pour la Justice et les Droits fondamentaux de la personne humaine 

Avec le soutien de la  
FACULTE DE BIOETHIQUE DE L’ATHENEE REGINA APOSTOLORUM, ROME. 

 

Samedi 04 décembre 2004  
à la FACO, 115/117 rue Notre Dame des Champs, Paris. 

 
 

14 heures – 18 heures 
 

 
« Bioéthique, pluralisme et politique » 

M. Grégor PUPPINCK, Doctorant, Enseignant à la Faculté de droit de Mulhouse. 
 

 « L’individu : entre personne et chose » 
M. Bertrand PAUVERT, Maître de conférences à la Faculté de droit de Mulhouse. 

 
« La Conscience juridique  face à l’enfant à naître » 

M. Jerry SAINTE ROSE, Avocat général près la Cour de cassation 
 

« La Conscience politique face à la fin de vie » 
Me Jean PAILLOT, Avocat au barreau de Strasbourg 

 
« La Conscience juridique face à la famille » 

Me Cyrille DUTEIL de la ROCHERE, Avocat, Docteur d’Etat, Enseignant à la Faculté de droit 
d’Evry. 

 
« La Conscience politique face à la famille » 

M. Vincent PORTERET, Docteur en Sociologie, Enseignant à l’Université de Paris I. 
 
 

 
 
Participation : libre (un panier circulera) 
Renseignements : Guillemette de Lestanville Tel : 06 20 96 03 65 
L’INSTITUT POLITIQUE LEON HARMEL 
http://www.iplh.org  
CENTRE FRANÇAIS POUR LA JUSTICE ET LES DROITS FONDAMENTAUX DE LA PERSONNE HUMAINE 
http://www.cfjd.org  
FACULTE DE BIOETHIQUE DE L’ATHENEE REGINA APOSTOLORUM 
http://www.upra.org  



 
 
 

Présentation 
 
 
 

La personne humaine est une réalité naturelle, tout comme la famille, qui constitue 
son  cadre de vie. Ces deux réalités naturelles préexistent à la l’organisation politique, 
laquelle donne un statut social et juridique à la personne humaine et à la famille. 
 
Quel statut social et juridique la conscience politique contemporaine donne-t-elle à la 
personne humaine et à la famille ? Tel est l’objet de cette journée d’étude. 
 
M. Bertrand PAUVERT présentera comment le statut de la personne évolue entre 
« individu et chose », notamment au regard des dernières lois bioéthiques. Plus 
précisément, M. l’Avocat général Jerry SAINTE-ROSE et Me Jean PAILLOT présenteront 
respectivement la conscience juridique et politique face au commencement et à la fin de la 
vie de la personne. 
 
Après avoir étudié la personne en tant que telle, M. Vincent PORTERET et Me Cyrille 
DUTHEIL de la ROCHERE  présenteront l’évolution du statut de la famille, de l’institution 
réalisée par le code Napoléon en 1804, à son démantèlement  progressif jusqu’à nos jours 
(Réforme du divorce, de la transmission du nom patronymique, successions, etc.). 
 
Dans une introduction générale, une attention particulière sera portée sur le subjectivisme 
et l’idée de progrès, qui, véritables fils conducteurs, permettent à l’homme de 
« s’émanciper » de sa réalité naturelle. En ce sens, M. Grégor PUPPINCK présentera 
comment les principes de la bioéthique, dans le contexte démocratique, permettent 
d’accompagner cette émancipation de l’homme à l’égard de la nature. 
 
 
 
 
Cette journée d’étude est organisée conjointement par le CFJD et l’Institut Politique Léon 
Harmel (IPLH). 

Le CFJD est une association de juristes créée en 1999 pour défendre les principes de la justice 
et les droits fondamentaux de la personne humaine. Centre de recherche et outil d'analyse de 
l'actualité législative et jurisprudentielle, le CFJD se donne pour mission d'informer la 
population des répercussions de l'évolution du droit sur la liberté et la dignité de la personne 
humaine. 

L’Institut Politique Léon Harmel est un organisme de formation professionnelle indépendant 
fondé en 2004. Il se donne pour mission de former en deux ans les personnes désireuses de 
prendre des responsabilités politiques, associatives ou syndicales, dans le cadre d’un projet 
collectif ou d’initiative personnelle. Le cursus met l’accent sur la formation théorique ainsi que 
sur le savoir-faire pratique requis par l’action publique. Approfondir une culture générale pour 
développer une pensée politique autonome, connaître le fonctionnement de la vie publique en 
France, et ensuite acquérir un savoir faire opérationnel : tels sont les grandes lignes de cette 
formation, qui est dispensée dans un souci permanent de cohérence et d’efficacité. 
 
 


